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PRÉAMBULE 

 

Document réglementaire complétant les dispositions contenues dans les règlements écrit et graphique, les 
Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) se situent dans une perspective pr®-opérationnelle 
sans que les conditions de procédures ni de montage financier ne soient connues. Elles exposent la manière 
dont la collectivité souhaite mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers ou des 

secteurs de son territoire.  

 

Le document distingue deux types dõOAP : 

V dõune part les OAP sectorielles, 

V dõautre part les OAP th®matiques. 

 

Ainsi les OAP sectorielles décrivent le développement projeté de sept secteurs stratégiques (tous réservés à 
lõhabitat) alors que les OAP th®matiques exposent les ambitions communales sur deux probl®matiques 
concernant lõensemble du territoire gestellois (la biodiversit®, la nature en ville et la qualit® du cadre de vie 

ainsi que la prise en compte de lõ®nergie dans les projets dõam®nagement et dõurbanisme). 

 

Les principes et règles explicitées ci -après sont opposables aux différentes autorisations du droit des sols en 

termes de compatibilité.  



с 



7 

,ňŖ /!0 ŖňņŗŒŕŌňŏŏňŖ 
 

2Řň Ňȭ!ŕřŒŕ 

2Řň ŇňŖ 0ŏńŊňŖ 

2ŘňŖ Ňň -ŒŘŖŗŒŌŕŌņ ňŗ Ňň +ňŕŊŒŕőňŗ 

2Řň Ňň +ňŕŊŒŕőňŗ 

2Řň Ňň 1ŘŲřňő 

&ŕŌņŋň Ňň ŏń 'ńŕň 

2Řň ŇňŖ -ňőŋŌŕŖ 



у 

м 

н 

о 

п 

р 

т 

OAP  Centralité 

1. Rue dõArvor 

2. Rue des Plages 

3. Rues de Moustoiric 
et de Kergornet 

4. Rue de Kergornet 

5. Rue de Qu®ven 
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PLANS DE SITUATION DES OAP SECTORIELLES 
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OAP  Centralité 

1. Rue dõArvor 

2. Rue des Plages 

3. Rues de Moustoiric 
et de Kergornet 

4. Rue de Kergornet 

5. Rue de Qu®ven 

6. Friche de la Gare 

 OAP  Extension 

7. Rue des Menhirs 



мл 

OAP N°1 : RUE DõARVOR 

ENJEUX 

Ã Créer un nouvel espace résidentiel dense cohérent avec le bâti existant  

Ã Mettre lõaccent sur le traitement des interfaces habitat / activit®s et habitat / voie ferr®e 

Ã Offrir des logements durables et efficients énergétiquement  

Ã Permettre un acc¯s rapide au cïur de ville via le r®seau communal des d®placements actifs 

 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Urbanisme  

¶ Possibilit® dõacc¯s au nord-ouest au niveau de la zone dõactivit®s et au sud sur la rue de lõArgoat 

¶ Voirie en double sens avec un stationnement sur voirie par lot et traitement paysager en strates herbacée  

 

Paysage & développement durable  

¶ Traitement paysager entre la zone dõactivit®s et le futur quartier dõhabitat avec des lin®aires dõarbres plant®s en 
haies libres pour limiter lõimpact visuel depuis les habitations 

¶ Traitement des limites parcellaires suivant un cahier des charges (ganivelles, matériaux naturels, plantations, haies 

libres)  

 

Architecture  

¶ Maisons en front de rue mitoyennes ou jumelées au nord  avec fonds de jardins ouverts sur une venelle piétonne et 

paysag¯re afin dõavoir un traitement qualitatif des limites 

 

 

PROGRAMMATION 

Č Op®ration dõensemble permettant de combler un espace interstitiel entre le tissu dõhabitat existant et le centre 

dõactivit®s dõArvor 

Č Superficie de lõop®ration : 7 247 mĮ 

Č Densité attendue  : 24 logements/ha (densité de la centralité majorée de 30% ), soit 18 logements attendus  
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OAP N°1 : RUE DõARVOR 

 



мн 

OAP N°2 : RUE DES PLAGES 

ENJEUX 

Ã Cr®er un nouvel espace r®sidentiel dense susceptible de participer ¨ la diversification de lõhabitat (forme plus 

compacte, gabarit pouvant aller jusquõau R+2, collectif/individuel) 

Ã Optimiser le foncier communal  

Ã Favoriser les déplacements actifs et travailler sur la porosité du secteur vers le centre -ville et le reste du tissu existant  

Ã G®rer un acc¯s compliqu® en v®hicule motoris® (largeur sur plan å 5 m) 

Ã Mettre lõaccent sur le traitement arbor® et fleuri des abords (tissu pavillonnaire existant, voie de chemin de fer) 

Ã Offrir des logements durables et efficients énergétiquement  

 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Urbanisme  

¶ Accès unique en double sens  par le sud depuis la rue des Plages avec un emplacement réservé pour élargissement de 

la voie 

¶ Traitement de la voie en matériaux drainants avec un stationnement par lot sur la voirie  

 

Paysage & développement durable  

¶ Restructuration des jardins partag®s ¨ lõest avec possibilit® de cr®er un ç espace vert récréatif » appropriable par les 

habitants  

¶ Traitement paysager en strates herbacées et arbustives pour délimiter la zone de construction et la zone récréative 

et traitement des eaux avec noues paysagères le long de la voirie afin de récupérer les eaux pluviales  

 

Architecture  

¶ En cas dõop®ration en lots libre, les habitations devront avoir au moins une accroche sur une limite parcellaire 

¶ Lorsque la construction est implant®e en limite s®parative, une cl¹ture pleine dõune hauteur maximale de 1,80 m 
peut être réalisée dans le prolongement de la construction sur une longueur maximale de 4 m  

 

 

PROGRAMMATION 

Č Op®ration dõensemble permettant de densifier le cïur de ville 

Č Superficie de lõop®ration : 4 137mĮ 

Č Densité attendue  : 24 logements/ha (densité de la centralité majorée de 30% ), soit une dizaine de logements attendus  
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OAP N°2 : RUE DES PLAGES 
 



мп 

OAP N°3 : RUES DE MOUSTOIRIC ET DE KERGORNET 

ENJEUX 

Ã Participer ¨ la diversification de lõhabitat (habitat collectif et locatif) avec la possibilit® dõy pr®voir un local dõusage 

collectif (local associatif par exemple)  

Ã Changer la physionomie du quartier, lui redonner une coh®rence architecturale digne de lõhypercentre 

Ã Recréer un front bâti « fort »  

Ã Limiter les stationnements au strict nécessaire pour optimiser la surface disponible  

Ã Offrir des logements durables et efficients énergétiquement  

 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Urbanisme  

¶ Accès existant au nord par la rue des Peupliers à maintenir avec agrandissement et requalification du stationnement 

sous la forme dõun parking paysager drainant et mutualis® pour lõensemble de lõilot 

¶ Possibilité de stationnement en rez -de-chaussée supplémentaire incorporé aux constructions  

 

Paysage & développement durable  

¶ Création de petites venelles paysagères entre les constructions afin de créer des espaces de respiration au sein de 

lõilot 

¶ Am®nagement dõun espace vert central en cïur dõilot, lieu de rencontre appropriable par les habitants o½ lõon 
privilégiera les espèces caduques et lumineuses 

¶ Possibilité de toiture à double -pente afin de laisser la possibilit® dõinstaller des panneaux photovoltaµques 

 

Architecture  

¶ Cr®ation dõun b©ti dense en hyper centralit® afin de reconstituer un cïur de ville coh®rent (4 niveaux maximum) 

¶ Travail sur des volumes différents avec  des stationnements, entrée, local en rez -de-chaussée 

¶ Utilisation de mat®riaux sobres sõadaptant aux architectures environnantes 

 

 

PROGRAMMATION 

Č Op®ration de renouvellement urbain permettant de densifier le tissu urbain existant du cïur de ville 

Č Superficie de lõop®ration : 1272 mĮ et 633 mĮ soit 1845 mĮ au total 

Č Densité attendue  : 50 logements/ha (densit® de lõhypercentralit® d®finie par le SCoT), soit une 18 logements attendus  
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OAP N°3 : RUES DE MOUSTOIRIC ET DE KERGORNET 

 

aŀƛǊƛŜ 



мс 

OAP N°4 : RUE DE KERGORNET 
ENJEUX 

Ã Encadrer une division parcellaire permettant de densifier le tissu urbain existant  

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Urbanisme  

¶ D®coupe parcellaire en deux avec une voie dõacc¯s au sud par la rue de Kergornet 

 

Paysage & développement durable  

¶ Maintien et confortement des haies bocagères en limite séparative  

¶ Cr®ation dõune noue paysag¯re pour le traitement des eaux pluviales et de toitures le long de la voirie 

¶ Obligation dõavoir une cuve de r®cup®ration des eaux de toitures 

 

Architecture  

¶ Obligation dõaccrocher les constructions ¨ au moins une limite parcellaire, toiture double pente obligatoire et 2 
niveaux maximum 

 

PROGRAMMATION 

Č Superficie de lõop®ration : 1 565 mĮ 

Č Densité attendue  : 13 logements/ha (densité du lotissement voisin majorée de 30% ), soit 2 logements attendus  
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OAP N°5 : RUE DE QUÉVEN 

ENJEUX 

Ã Encadrer la mobilisation dõespaces non b©tis pour la construction de logements (densification du tissu urbain) 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Urbanisme  

¶ D®coupe parcellaire en deux avec une voie dõacc¯s au sud par la rue de Kergornet 

 

Paysage & développement durable  

¶ Maintien et confortement des haies bocagères en limite séparative  

¶ Obligation dõavoir une cuve de r®cup®ration des eaux de toitures 

 

Architecture  

¶ Obligation dõaccrocher les constructions ¨ au moins une limite parcellaire, toiture double pente obligatoire et 2 
niveaux maximum 

 

PROGRAMMATION 

Č Superficie de lõop®ration : 1 750 mĮ 

Č Densité attendue  : 24 logements/ha (densité de la centralité majorée de 30% ), soit 4 logements attendus  



му 

OAP N°6 : FRICHE DE LA GARE 
ENJEUX 

¶ Guider la densification dõun site important au cïur du bourg de Gestel 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Urbanisme  

¶ Proposer une variété de typologie de logements : collectif et individuel groupé  

¶ Limiter fortement la création de voirie nouvelle  

 

Paysage & développement durable  

¶ Créer des porosités visuelles entre la voie publique et la voie ferrée, par des implantations perpendiculaires au site  

¶ Int®grer la gestion des eaux pluviales ¨ lõop®ration  

¶ Végétaliser les espaces libres de façon variée : herbacés, arbustifs, arbres de haute tige.  

 

Architecture  

¶ Toitures à double pente  

¶ Mitoyennet® pour lõhabitat individuel  

 

PROGRAMMATION 

Č Superficie de lõop®ration : 3 000 mĮ 

Č Densité attendue  : environ 70 logements /hectare soit 20 logements au minimum.  
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OAP N°7 : RUE DES MENHIRS 

ENJEUX 

Ã Poursuivre lõam®nagement du sud du bourg avec un nouvel espace r®sidentiel dense et mixte coh®rent avec le quartier 

existant et susceptible de participer ¨ la diversification de lõhabitat (formes urbaines, tailles des logements) 

Ã Mettre lõaccent sur le traitement de lõintimit® des habitants actuels et futurs et de lõinterface habitat/espaces agro-

naturels 

Ã Offrir des logements durables et efficients énergétiquement  

Ã Prévoir un espace ludique favorisant les rencontres, les échanges et les loisirs  

Ã Permettre un acc¯s rapide au cïur de ville via le r®seau communal des d®placements actifs 

Ã Limiter les stationnements au strict nécessaire  

 

 

ORIENTATIONS DõAMÉNAGEMENT 

Urbanisme  

¶ Accès à la zone par la rue des Menhirs et la rue Lancelot du Lac afin de lier la nouvelle opération au tissu existant  

¶ Voirie qualitative avec stationnement visiteurs, traitement paysager  et emplacement pour les cheminements actifs  

 

Paysage & développement durable  

¶ Cr®ation dõun espace central de respiration ouvert ¨ tous et profitant ¨ lõensemble du quartier : poumon vert, 
espace récréatif et lieu de rencontre appropriable par les habitants  

¶ Lõespace vert central aura aussi un r¹le de corridor ®cologique entre le r®servoir de biodiversit® au sud et le petit 
boisement au nord accolé au hameau. 

 

Architecture  

¶ Offre de logements variés : maisons intermédiaires mitoyennes ou jumelées sur deux niveaux maximum, petits 

collectifs sur trois niveaux maximum et coursives ext®rieures, maisons individuelles sur lots libres, é 

¶ Lõimplantation des maisons en lots libres doit sõaccrocher ¨ au moins une limite parcellaire. 

¶ Tous les types de toitures sont autoris®s sur lõOAP ¨ condition de r®cup®rer ses eaux de toitures par cuve. 

¶ Les cl¹tures doivent °tre compos®es mat®riaux naturels (ganivelles, v®g®taux, panneaux bois, é). 

¶ Lorsque la construction est implant®e en limite s®parative, une cl¹ture pleine dõune hauteur maximale de 1,80 m 
peut être réalisée dans le prolongement de la construction sur une longueur maximale de 4 m.  

 

 

PROGRAMMATION 

Č Op®ration dõensemble en extension du tissu urbain existant entre espaces agro-naturels, tissus pavillonnaires et 

hameaux 

Č Superficie de lõop®ration : 25 504 mĮ 

Č Emprise comptable de lõop®ration : 19 250 mĮ environ 

Č Superficie du corridor écologique  : 6 254 mĮ environ 

Č Densité attendue  : 35 logements/ha soit 70 logements attendus  

Č Obligation de mixité sociale : 30% minimum de logements locatifs sociaux et 10% de logements en accession sociale  
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OAP N°7 : RUE DES MENHIRS 

 


